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Numéro 2 Année 1894 1« Mai

BULLETIN
DE LA

SOCIÉTÉ PÉDAGOGIQUE GENEVOISE

Assemblée générale du 8 Février 1894, petite salle

de l'Institut.

Présidence de M. Lucien Baatard, président.

lo Communications da Comité.

Les candidatures de Mme Pattay, régente à Plainpalais, et de
MM. Gorbaz, Coutau et Dubois, stagiaires, sont acceptées à
l'unanimité.

M. le Président annonce que M. le conseiller d'Etat Richard,
président de la commission du Grand Conseil, chargée d'étudier

les projets de loi sur l'Instruction publique, lui a donné
l'assurance que les questions scolaires ne reviendront pas
devant le Grand Conseil avant la session de mai. D'autre part,
la commission nommée par l'assemblée générale de la Caisse
de Prévoyance, le 23 mars de l'année dernière, n'a pas
terminé son travail. Dans ces conditions, la convocation d'une
réunion extraordinaire de la Caisse de Prévoyance ne s'impose
pas pour le moment, il est préférable de s'en remettre à la
Commission et au Comité de la Caisse de Prévoyance pour
juger de l'époque à laquelle cette réunion pourra avoir lieu ;

le Comité propose donc que, contrairement à ce qui a été
décidé dans notre dernière séance, la Société pédagogique
renonce à demander au Comité de la Caisse de Prévoyance la
convocation d'une assemblée extraordinaire et qu'il soit
simplement recommandé à ceux de nos sociétaires qui font partie,
soit de ce Comité, soit de la Commission, de soutenir, le
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moment venu, l'idée de discuter la revision des statuts en
2 séances et 3 débats. (Adopté).

M. le Président donne lecture d'une lettre de M. Bouvier-
Martinet, directeur de l'Enseignement primaire, qui, en
raison de douloureuses circonstances de famille, s'excuse de
ne pouvoir assister à la soirée du 14 février.

2° Suite de la discussion du projet de loi Sigg.
La discussion est reprise à l'art. 48 : instruction pédagogique

des candidats à l'enseignement.
Mlles Giiillermet, Spengler, Arnaud, MM. Lagotala et Champod,

critiquent l'organisation actuelle et déclarent que les cours
normaux des sections pédagogiques de l'Ecole secondaire des

jeunes filles et du Collège font perdre aux élèves un temps
précieux et sont loin de produire les fruits désirables.

M. Grandjean trouve, au contraire, que certains de ces cours
ont une réelle utilité.

M. Favas est d'avis que les cours normaux devraient avoir
lieu pendant le stage, afin d'unir la théorie à la pratique. On
pourrait alors développer l'enseignement littéraire et scientifique

de la section pédagogique du Collège et transformer
celle-ci en une section française. Cette transformation
comblerait une lacune qui se fait vivement sentir.

Cette manière de voir est adoptée à l'unanimité.
L'Assemblée admet également à l'unanimité l'idée d'accorder

au stage une durée de deux ans, mais avec une rétribution

annuelle de 1,000 fr. pendant la première année et
1,200 fr. pendant la deuxième année.

M. Favas combat les examens prévus à la fin de chaque
année de stage. Les épreuves de ce genre sont une affaire de
réussite et ne signifient pas grand'chose. D'ailleurs celui qui
a des protections l'emportera toujours sur les concurrents
moins heureux que lui sous ce rapport.

M"es Guillermet et Arnaud estiment que le meilleur moyen
de juger de la valeur pédagogique d'un stagiaire, c'est de lui
faire tenir une classe pendant un certain temps au bout
duquel on constate par un examen les progrès que les élèves
ont faits sous sa direction.

M. Baatard fait ressortir que les élèves abandonnés à des
mains inexpérimentées sont toujours plus ou moins sacrifiés ;
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